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TEXTE

Si la santé est devenue aujourd’hui un droit, elle est aussi un devoir.
La consom ma tion de drogue est alors un délit. Dans le cadre légis latif
fran çais très strict, consommer de la drogue est un acte illégal depuis
la loi du 31 décembre 1970, rela tive aux mesures sani taires de lutte
contre les toxi co ma nies. Se droguer est d’abord une trans gres sion. La
lutte contre la drogue est au cœur des poli tiques publiques et les
deux pendants de la loi sont le renfor ce ment des contrôles de police
et un meilleur accès aux soins. En 2000, en France, le nombre de
condam na tions pour usage de stupé fiants s’élevait à 6 762 et en 2009
à 24 042, soit une augmen ta tion de 256 % (Timbard, 2011, p. 2). S’il est
plus facile de dénom brer les personnes rece vant une aide psycho so‐ 
ciale, à cause de la diver sité des dispo si tifs proposés, les personnes
rencon trées sur les diffé rentes struc tures choi sies comme terrain
pour notre recherche affirment constater une nette augmen ta tion de
leur fréquentation.

1

La loi de 1970, tout en restant d’inspi ra tion prohi bi tion niste, prévoit la
mise en place de mesures sani taires de lutte contre les toxi co ma nies.
Ces objec tifs procèdent de deux logiques oppo sées, la prohi bi tion et
le soin. La poli tique actuelle peut être quali fiée de «  grande hypo ‐
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crisie  » de par ses inco hé rences (Koko reff, 2010, p.  205). De
nombreux conflits idéo lo giques opposent les parti sans du tout
répressif, dési rant punir les usagers de drogue afin de les dissuader
de consommer, et les mili tants favo rables à leur léga li sa tion, car la
répres sion menée depuis quatre décen nies n’a pas permis d’améliorer
la situa tion, voire l’a aggravée.

En Suisse, la poli tique en matière de drogue reste en 2014 basée sur la
légis la tion de 1975, qui est un compromis autour du débat sur la
péna li sa tion de la consom ma tion. Elle arti cule de façon équi li brée les
trois prin cipes «  punir, guérir, prévenir  » (Boggio, 1997) et assure la
complé men ta rité entre des moyens de répres sion et des mesures
médi cales. Depuis 1994, elle intègre la « réduc tion des risques » à sa
poli tique désor mais appelée « poli tique des quatre piliers ».

3

Cet article se fonde sur une recherche docto rale en cours amorcée
en 2012, portant sur les usages poly sé miques des trai te ments de
substi tu tion. Il s’appuie sur l’obser va tion de diffé rentes struc tures
d’aide et d’accom pa gne ment d’usagers de drogue dans le sud- ouest et
l’est de la France, ainsi qu’en Suisse. Les struc tures étudiées sont
dites « à bas seuil d’exigence » : l’arrêt de la consom ma tion n’étant ni
un préa lable ni une exigence pour demander une prise en charge.
Afin de mettre en pers pec tive les moyens mis en œuvre dans les
struc tures dites à «  bas seuil  », nous avons égale ment étudié une
struc ture dite à « haut seuil d’exigence », le cadre y est plus strict et
l’objectif d’absti nence plus présent. La présence sur ces diffé rents
terrains a permis de réaliser une cinquan taine d’entre tiens menés
auprès de membres des équipes médico- sociales de ces struc tures,
mais aussi de personnes en situa tion de dépen dance présentes dans
ces lieux.

4

Dans certaines struc tures, la répres sion et le contrôle sont parfois
liés aux soins ; dans d’autres, l’accent est mis sur l’aide et l’accom pa‐ 
gne ment, et non sur la lutte contre la consom ma tion. Notre analyse
porte sur les «  ponts  » entre délin quance et addic tion, puis sur les
inci dences de la répres sion sur le parcours de personnes en situa tion
de margi na lité, subis sant une forte stig ma ti sa tion liée à leurs
pratiques. Enfin, nous montrons qu’un mili tan tisme en faveur de la
liberté de choix des usagers de drogues peut émerger de ces
conflits idéologiques.
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De la prohi bi tion aux soins
Des socio logues de la drogue, comme Henri Bergeron (2009, p. 126) et
Alain Ehren berg (1992, p. 213), parlent d’une véri table massi fi ca tion et
démo cra ti sa tion de l’usage de drogues au cours des années 1960. La
drogue est dénoncée comme un «  fléau social  », une «  catas trophe
sociale et sani taire  » (Henrion, 1995, p.  34). La condam na tion de
l’usage de produits ayant des effets psycho tropes est liée au contexte
culturel ; dans certains pays musul mans, boire de l’alcool est pros crit,
tandis que fumer du cannabis ne l’est pas ; c’est l’inverse en Occi dent.
Cette condam na tion ne semble d’ailleurs pas tenir au degré de
dange ro sité des produits, comme en témoigne le nombre de décès
dus à l’alcool (Roques, 1998). Fran çois Chast décrit la rela ti vité cultu‐ 
relle quant à l’usage d’héroïne, aujourd’hui objet d’un véri table
consensus anti- drogue :

6

Au 18  siècle […] en Occi dent la “dérive d’usage” [de l’opium] n’était
pas cata lo guée comme une forme de délin quance. La magni fi ca tion
de l’emploi de l’opium fut en partie suscitée par Thomas De Quincey
qui publia, en 1821, un curieux essai inti tulé Les Confes sions d’un
mangeur d’opium anglais. (Chast, 1995, p. 37)

e

Dans les années 1960, l’usage de drogue est d’abord perçu comme
symbole du mouvement hippie et d’une nouvelle forme de contes ta‐ 
tion. Il n’est pas éton nant que la loi de 1970, «  rela tive aux mesures
sani taires de lutte contre la toxi co manie et à la répres sion du trafic et
de l’usage de substance véné neuses  », soit promul guée peu après
mai 68 :

7

Crimi na liser des pratiques c’est, du même coup, crimi na liser des
groupes de consom ma teurs. […] La consti tu tion des inter dits fait
partie de stra té gies sociales visant à inva lider la posi tion des
consom ma teurs dans les luttes qui les opposent à d’autres groupes.
(Pinell et Zafi ro poulos, 1982, p. 62)

La drogue se retrouve «  au centre de stra té gies de disqua li fi ca tion
passant par la crimi na li sa tion et l’inva li da tion comme person na lité
psycho pa tho lo gique de ceux qui les consomment  »  (ibidem). De
même, « la ques tion des drogues renvoie à un imagi naire des classes
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dange reuses, elle est asso ciée aux "banlieues". […] Cet imagi naire
spatia lise l’illi cite, il l’ancre dans un terri toire. » (Koko reff, 2011, p. 120)

S’inscri vant dans un registre prohi bi tion niste, la loi de 1970 réprime
l’usage et le trafic de stupé fiants, en distin guant clai re ment ces deux
aspects. Toute fois, elle propose aussi aux usagers de drogues l’accès
au soin  : lors d’un procès, un usager de drogue peut rece voir une
«  injonc tion théra peu tique  » pour se soigner de sa toxi co manie, au
lieu d’une peine de prison. En consé quence de cette loi, les deux
minis tères de la Justice et de la Santé travaillent en parte na riat dans la
lutte contre la drogue et la toxi co manie, afin de coor donner leurs
actions, jusqu’à la créa tion en 1982, de la Mission inter mi nis té rielle de
lutte contre les drogues et les toxi co ma nies (MILDT).

9

Une des actions marquantes de la Mission inter mi nis té rielle de lutte
contre les drogues et les toxi co ma nies sera notam ment la créa tion
du livret Drogues : savoir plus, risquer moins, en 1999. Celui- ci intro‐ 
duit une réflexion nouvelle sur les drogues et distingue usages
récréa tifs et dépen dance, s’inspi rant du rapport Roques (Roques,
1998). Cet ouvrage va permettre, selon A.  Coppel, de «  donner les
moyens d’un dialogue avec ceux qui consomment des drogues ». Le
préam bule de ce fasci cule se veut prag ma tique :

10

Il n’y a pas de société sans drogue, il n’y en a jamais eu. Il n’y a pas
non plus de solu tion miracle au problème des drogues, ni en France,
ni dans aucun autre pays. En revanche, il existe des réponses
effi caces afin d’éviter les consom ma tions dange reuses et de réduire
les risques lorsqu’il y a usage. (Maes tracci et Mission
inter mi nis té rielle de lutte contre les drogues et les toxi co ma nies,
1999, p. 1)

La mise en place de nouvelles formes de préven tion est accom pa gnée
d’une évolu tion du champ asso ciatif et du secteur de prise en charge
des addic tions. Suite à la promul ga tion de la loi de 1970 une demande
accrue de places pour les usagers de drogues émerge, cette popu la‐ 
tion est d’abord prise en charge par les hôpi taux psychiatriques.

11

Se sentant dépassés par des patients qui ne répondent pas aux
critères habi tuels des struc tures de soin tradi tion nelles en santé
mentale, notam ment à cause de leurs exigences et de la connais sance
des trai te ments médi ca men teux qu’ils ont acquise dans les milieux de
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la drogue, de nouveaux centres spécia lisés en toxi co manie ont ouvert
leurs portes dans les années 1970, notam ment celui de Marmot tant
par le Docteur Olie ven stein. Ce dernier est un des fonda teurs du
système de soin fran çais spécia lisé en addic to logie, mais aussi un des
plus farouches oppo sants à l’intro duc tion de la métha done en France,
qui selon lui est « un moyen peu coûteux de contenir et contrôler des
toxi co manes, placés sous cami sole chimique, traités en malades
chro niques plutôt qu’en "messa gers" en manque de soli da rité. » (Olie‐ 
ven stein, 1997). Selon lui, les trai te ments dérivés d’opiacés endorment
la douleur que la personne cher chait à endormir avec l’héroïne, il ne
faut donc pas soulager cette douleur mais au contraire essayer de la
comprendre pour en saisir la cause. Le trai te ment de la toxi co manie,
qui en France est fondé sur la gratuité, le volon ta riat et l’anonymat
des soins afin d’éviter tout contrôle social, est remis en ques tion par
l’intro duc tion des trai te ments de substi tu tion, la pres crip tion du trai‐
te ment devant être nomi na tive, car remboursée par la sécu rité
sociale. À cela Anne Coppel, mili tante pour le droit à la santé des
usagers de drogues, répond : « [les spécia listes fran çais] n’ont pas pris
garde que ce toxi co mane dont ils défen daient si jalou se ment la liberté
était en prison. » (Coppel, 2002)

L’ouver ture de ces centres fait émerger de nouvelles formes de
pratiques, basées sur une meilleure compré hen sion des usagers.
Chez les usagers injec teurs, l’émer gence du syndrome d’immu no dé fi‐ 
cience acquise (SIDA) intro duit une notion de danger et d’urgence à
traiter le problème de la drogue, en adop tant des mesures plus prag‐ 
ma tiques. Une logique dite de « réduc tion des risques », c’est- à-dire
« une poli tique de santé publique qui privi légie des stra té gies de soin
et de préven tion visant à limiter les risques sani taires et sociaux liés à
l’usage de psycho tropes » (Richard et al., 1999) émerge en France dans
les années 1990.

13

Paral lè le ment, dans les années 1990, l’auto ri sa tion de mise sur le
marché (AMM) des médi ca ments de substi tu tion aux opiacés (Bupré‐ 
nor phine et Métha done) donne une nouvelle dimen sion au soin des
usagers de drogues opia cées. La substi tu tion d’une molé cule à une
autre molé cule permet le passage d’un produit illi cite (une drogue) à
un médi ca ment, comme l’exprime un éduca teur inter viewé :
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Ce qui diffé rencie le médi ca ment d’une drogue, c’est déjà le cadre
légal, le cadre légal d’une part et d’autre part la Métha done est
inscrite, comme le Subutex, dans un certain proto cole, sous une
surveillance médi cale. (Éduca teur spécia lisé, réfé rent dans une
struc ture de soin dite à « haut seuil d’exigence » en France)

Cette posi tion affirmée pour un fort contrôle de la substi tu tion est
induite par la struc ture « haut seuil » au sein de laquelle l’éduca teur
inter viewé travaille. Dans ces centres, la substi tu tion est un palliatif
de la drogue et doit permettre dans un laps de temps assez court
(environ deux ans) d’amener la personne vers l’absti nence. Toute fois,
ce contrôle diminue dans les struc tures dites à «  bas seuil
d’exigence » et peut aussi varier d’un patient à l’autre.

15

Le trai te ment basé sur la substi ‐
tu tion : entre hété ro con trôle
et autocontrôle
Les centres «  haut seuil  » comme «  bas seuil  », les soignants, les
patients qui s’engagent dans le trai te ment basé sur la substi tu tion
sont soumis à de très nombreux contrôles. La prise en charge, au sein
des Centre de soins, d’accom pa gne ment et de préven tion en addic to‐ 
logie (CSAPA), se fait par un suivi médico- social ; les personnes y sont
reçues à la fois par des éduca teurs spécia lisés pour un accom pa gne‐ 
ment psycho so cial mais aussi par des méde cins, ayant reçu une habi‐ 
li ta tion à pres crire de la métha done. Un contrôle d’urine préli mi naire
est fait afin de déter miner si la personne consomme véri ta ble ment
des opiacés. Ensuite, pendant quinze jours, le «  patient  » (ce terme
fait réfé rence à sa place au sein des centres médico- sociaux) doit
aller quoti dien ne ment cher cher son trai te ment. Les soignants
rencon trés invoquent de nombreuses raisons d’un tel contrôle  : la
néces sité d’imposer un cadre de soins assez rigide avec un médi ca‐ 
ment dont le risque d’over dose est impor tant  ; un moyen d’aider le
patient à stabi liser son trai te ment en véri fiant la poso logie. Par la
suite, la surveillance médi cale, par le biais de prise d’urine aléa toire,
permet de véri fier si le patient a rechuté  ; le risque dans les struc ‐
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tures à «  haut seuil  » peut être une sortie du programme si la
personne consomme toujours.

Ces «  hété ro con trôles  » (Castel, Coppel, 1992, p.  237-256) servent
aussi à éviter le risque de mésusage de ces médi ca ments, notam ment
la prise par injec tion pour le Subutex®, qui peut provo quer des
œdèmes aux mains et, pour la métha done, le surdo sage et l’over dose.
La molé cule du Subutex® (la bupré nor phine) et la métha done sont
des dérivés d’opiacés et leurs usages hors pres crip tion est illi cite. Les
pres crip teurs doivent être vigi lants avec ces produits, sujets à
contro verse, à cause du trafic dont ils sont l’objet.

17

Le médi ca ment, la métha done ou le Subutex®, est vu par un éduca‐ 
teur spécia lisé de la struc ture à « haut seuil d’exigence » comme un
des « outils » théra peu tiques dont les usagers peuvent se saisir ; selon
lui, c’est à la personne de donner du sens à son usage et de se posi‐ 
tionner en acteur de son trai te ment :

18

Un trai te ment de substi tu tion, c’est rien, c’est un outil. Sinon, c’est
pas du tout la panacée, c’est le sens que va donner la personne à ce
traitement- là qui va faire que ce sera un bon ou pas un bon
trai te ment. Ça reste une molé cule, comme l’héroïne, l’héroïne, c’est
rien, c’est une molé cule. C’est le sens que lui donne la personne qui
en prend, le côté illi cite aussi qui en fait, ben qui en fait ce que ça
peut être pour certains. (Éduca teur spécia lisé, réfé rent dans une
struc ture de soin dite à « haut seuil d’exigence » en France)

Para doxa le ment, malgré cette ambi tion  d’empowerment et ce souci
de respon sa bi liser la personne face à sa pratique, l’impo si tion du
cadre, l’inscrip tion dans un proto cole strict et la néces sité d’un
contrôle sont expri mées à la fois par l’inter ve nant rencontré et par
quelques usagers qui se sentent vulné rables par rapport à leur addic‐ 
tion et à leur envie irré pres sible de consommer. Pour d’autres, l’impo‐ 
si tion d’un tel contrôle peut être un frein au soin, parce qu’il est trop
contrai gnant, il permet alors diffi ci le ment aux personnes substi tuées
de réta blir les auto con trôles néces saires afin de prévenir les risques
liés à la consom ma tion de produits psycho tropes, quand la personne
n’est pas abstinente.

19

Réprimer et soigner ne sont pas systé ma ti que ment anti no miques si
on consi dère la part de contrôle inhé rent au soin. Il faut consi dérer la
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marge d’action laissée à la personne en trai te ment. Demander de
l’aide, pour une personne fragi lisée par sa consom ma tion et donc en
avoir la possi bi lité, sans crainte de sanc tion, est déjà un premier geste
soignant en soi. Le contrôle exercé par les soignants a une visée plus
éduca tive que répres sive. La prise en charge des usagers de drogue et
le trai te ment basé sur la substi tu tion re- questionne le soin autour
des notions de cure et de care :

Le soin, bien évidem ment c’est pas la notion de guérison […]. C’est
l’idée d’un réta blis se ment d’un lien social, du repo si tion ne ment des
personnes dans la cité, du soin effec ti ve ment de leur corps qui est
malmené, c’est tout ça le soin. (Direc trice d’un Centre de soins,
d’accom pa gne ment et de préven tion en addic to logie « bas seuil »
en France)

La notion même d’absti nence est poly sé mique et polé mique, les
personnes en trai te ment de substi tu tion, restant dépen dantes de
dérivés d’opiacés, sont- elles alors absti nentes quand elles ne
consomment plus de drogues illé gales ? Remplacer l’héroïne, drogue
illé gale, par de l’alcool, drogue légale, est- il un processus d’absti‐ 
nence ?

21

Nous voyons bien là la complexité du problème que la simple réfé‐ 
rence à l’absti nence ne peut à elle seule contourner. L’enjeu du soin
s’est déplacé et l’absti nence n’en est plus au cœur. Pour exemple de ce
dépla ce ment, en Suisse, des initia tives auto risent la pres crip tion
d’héroïne médi ca lisée. Ces programmes s’adressent à une popu la tion
margi na lisée afin de leur éviter une totale désin ser tion de la société
et du réseau sani taire, les personnes concer nées sont celles dont
l’état de santé est précaire et pour qui les autres formes de trai te‐ 
ments ont échoué, y compris la métha done. Mis en place et évalué
par le Docteur Uchten hagen, ce trai te ment «  démy thifie  » la
substance et par là- même tend à redé finir sa fonc tion de stupé fiant
en lui redon nant un pouvoir « théra peu tique » (Fahren krug, 1996).

22
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Addic tion et délin quance : une
rela tion complexe
« Patient ou criminel ? », nous tentons main te nant de répondre à la
ques tion d’Alfred Lindes mith (1941).

23

Le terme d’addic tion appa raît en France à la fin du  20  siècle, pour
quali fier le rapport patho lo gique d’un sujet avec une substance ou un
compor te ment (Rozaire, 2010). L’addic tion se carac té rise par diffé‐ 
rents symp tômes, notam ment la phar ma co dé pen dance induite par
certaines drogues. Cette dépen dance implique une neuro- adaptation
qui conduit progres si ve ment à une tolé rance, c’est- à-dire à la néces‐ 
sité d’augmenter les doses afin d’obtenir les mêmes effets que lors
des premières prises. À cela s’ajoute le syndrome de sevrage, soit
l’appa ri tion de douleurs physiques spéci fiques du manque, selon un
témoi gnage :

24 e

Après, je suis tombé malade. Je suis pas bien, je me réveille : le dos,
j’ai froid… C’est quoi ça ? Après, j’ai demandé aux gens, on m’a dit :
« c’est le manque ! » Ah ! Après je suis rentré à B [l’hôpital
psychia trique]. (Omar, 39 ans, aujourd’hui en trai te ment métha done,
entre tien réalisé en France)

Aujourd’hui, la termi no logie a changé et dans les pays fran co phones
étudiés, il n’est plus d’usage de parler de «  toxi co manie  » dont
l’étymo logie vient du grec toxicon (poison) et manie (folie). Ce terme
renvoie à «  une répro ba tion morale à l’égard d’une conduite jugée
irres pon sable et rele vant donc du champ de la psychia trie » (Richard
et al., 1999, p. 406). La notion de toxi co manie porte à faire l’amal game
entre les divers usages de drogues. Usage et dépen dance se doivent
d’être distin gués. La notion d’addic tion corres pond à un élar gis se‐ 
ment du champ, elle ne dépend plus du carac tère licite ou illi cite du
produit ; il peut notam ment y avoir addic tion sans produits (addic tion
aux jeux, à la télé vi sion, ou à internet). Un dépla ce ment est opéré du
produit « toxique » et de son simple usage vers le compor te ment qui
est alors jugé patho gène quand il entraîne une souf france chez l’indi‐ 
vidu qui n’arrive plus à contrôler sa consom ma tion et à arrêter seul
sa pratique.

25
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Pour tant selon la loi fran çaise, consommer de la drogue est un délit
en soi, tous les toxi co manes sont des délin quants au regard de la loi ;
c’est une « délin quance auto- induite » (Barré 1997). L’addic tion et la
rela tion aux produits chimiques, qui poussent la personne à
consommer toujours plus, peuvent conduire à des pratiques délin‐ 
quantes (vols, arnaques, pros ti tu tion ou deal), pour acheter le produit
onéreux qui entre tient la dépen dance. Nombre de nos inter lo cu teurs
ont connu la prison :

26

– C'était prémé dité ? (le braquage de deux stations services) 
– Euh, oui et non. Ouais, comment dire ? C'est pas que c'était
prémé dité mais…, voilà…, c'est…, je savais que j'al lais le faire, quoi. Si
un jour je me retrou vais en manque de cocaïne, je savais que ça allait
me tenter, en fait. Donc j'ai fait des repé rages et tout ça, quoi…
(Edouard, 22 ans, sortant de prison et condamné à une injonc tion
théra peu tique, entre tien réalisé en Suisse)

L’entrée dans la consom ma tion d’un produit est aussi, souvent, une
entrée dans un monde social spéci fique : « Chaque monde social est
un univers de réponse réci proque régu la risée. Chacun est une arène
dans laquelle existe une sorte d’orga ni sa tion. » (Strauss citant Shibu‐ 
tani, 1992, p. 269)

27

L’orga ni sa tion d’un monde social découle de son système de repré‐ 
sen ta tion, ainsi il existe dans certains quar tiers de grands ensembles
une véri table mytho logie du délin quant. Il peut être idéa lisé, son
image respectée et sa répu ta tion de Bad Boy valo risée. Fran çois, âgé
aujourd’hui de 50 ans et actuel le ment au revenu de soli da rité active
(RSA), explique son entrée dans la délin quance, marquée par sa
volonté d’échapper à l’usine et de ne pas repro duire la trajec toire de
son père :
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J’avais 15 ans, oui, j’ai commencé très, très jeune. J’ai commencé à
faire des…, j’habi tais dans un quar tier où la crimi na lité avait une
certaine image valo ri sante. […] J’avais l’image des grands bandits qui
traî naient au quar tier, qui donnaient l’image de l’aven tu rier et j’ai
commencé à côtoyer ces gens- là. Et très tôt, j’ai choisi ce mode de
vie, tiens… C’est un mode de vie qui me plaît, qui m’inté res sait. Et
pour tant j’étais bon élève, l’école aussi, j’aimais autant l’école aussi,
j’étais bon élève, mais l’école me rappor tait pas ce que me
rappor tait…, voilà…, j’ai commencé très jeune, à cher cher, à voler,
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pour être indé pen dant, pour avoir une indé pen dance. Je vivais dans
un milieu fami lial, on avait à manger, mais voilà, on avait notre
assiette quoti dienne, on n’était pas sous- alimenté, voilà on avait à
manger tous les jours, on avait notre toit, mais on avait…, c’est tout…,
donc il fallait cher cher pour s’habiller, pour s’amuser…, fallait se le
cher cher soi- même quoi. Et c’est comme ça qu’on a commencé à
cher cher l’argent. (Fran çois, 50 ans, entre tien réalisé en France)

L’entrée dans la délin quance se fait pour Fran çois à travers divers
délits. Il explique n’avoir jamais voulu se tourner vers le deal, bien qu’il
soit consom ma teur d’héroïne. Dans son cas, la consom ma tion
d’héroïne ne semble pas la raison de l’entrée dans la délin quance, elle
semble être une moda lité du style de vie qu’il s’est forgé.
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Ces deux situa tions illus trent l’analyse tripar tite de Paul Gold stein
(1995) qui distingue trois types de rela tions entre psycho tropes et
délin quance :
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des liens phar ma co lo giques, les drogues censées réduire les inhi bi tions
pouvant altérer le compor te ment, voire conduire à des agres sions ;
des liens écono miques, les personnes pouvant commettre des délits afin
de se procurer de l’argent pour se payer leur consom ma tion ;
une violence dite « systé mique », asso ciée au monde de la drogue, parti‐ 
ci pant d’une moda lité de « carrière » :

Cette notion désigne les facteurs dont dépend la mobi lité d’une
posi tion à une autre, c’est- à-dire aussi bien les faits objec tifs rele vant
de la struc ture sociale que les chan ge ments dans les pers pec tives, les
moti va tions et les désirs de l’indi vidu. (Becker, 1966, p. 47)

La dépen dance à l’héroïne et son carac tère très accou tu mant
poussent certaines personnes à s’injecter plusieurs fois par jour, ce
qui abîme, de manière souvent indé lé bile, le corps et l’esprit. La fragi‐ 
li sa tion du corps et la lassi tude par rapport à des pratiques délin‐ 
quantes, parfois violentes et souvent dange reuses, ou les allers et
retours en prison, sont autant de risques de margi na li sa tion et de
discri mi na tion qui peuvent amener à vouloir reprendre le contrôle de
sa vie, en enta mant une procé dure de soin.

31
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La prohi bi tion en question
Maître Francis Cabal lero (1995), avocat et partisan d’une « légis la tion
contrôlée », analyse l’échec de la « guerre à la drogue » depuis quatre
décen nies. Il le situe à quatre niveaux : « sur le plan écono mique en
raison du déve lop pe ment des mafias, sur le plan social en raison du
déve lop pe ment de la délin quance, sur le plan juri dique en raison du
recul des libertés indi vi duelles et, enfin, sur le plan sani taire en raison
des over doses et du syndrome d’immu no dé fi cience acquise  ». Il
propose, ce qui est au cœur de la logique de la réduc tion des risques,
de remplacer la morale de l’absti nence par une « éthique de la modé‐ 
ra tion » (ibidem, p. 292), plus prag ma tique et plus humaine.
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En Suisse, la poli tique des «  quatre piliers  » arti cu lant préven tion,
soin, réduc tion des risques et répres sion est plébis citée par la popu‐ 
la tion qui perçoit comme posi tives et effi caces les mesures mises en
place. Lors de deux vota tions sont reje tées massi ve ment deux initia‐ 
tives : la première à être refusée en 1997 est « Jeunesse sans drogue »
en faveur d’une poli tique très répres sive, l’autre initia tive « droleg »
pour la léga li sa tion des drogues est balayée en 1998 (Boggio, 1997). La
« troi sième voie » proposée par le gouver ne ment suisse entre libé ra‐ 
li sa tion et répres sion semble être la solu tion la plus convain cante aux
yeux d’une majo rité d’élec teurs suisses.

33

De nombreux inter ve nants fran çais inter rogés se posi tionnent d’une
manière mili tante contre la répres sion et la ségré ga tion subies par les
usagers de drogues. Les arres ta tions inces santes, la bruta lité poli‐
cière et le rejet social dont ils sont l’objet sont des facteurs de margi‐ 
na li sa tion pouvant freiner l’entrée dans une procé dure de soin. Un
clivage social s’opère entre des personnes recou rant à des pratiques
illé gales et reje tant les valeurs d’une société qui ne tolère pas leur
consom ma tion de stupé fiants, pour tant d’ordre privé, et le reste de la
popu la tion, chez qui « la peur du drogué » est entretenue.
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Certaines asso cia tions défen dant les droits des usagers de drogue
combattent la prohi bi tion, jugée discri mi na toire et même crimi nelle :
le collectif Auto sup port et réduc tion des risques parmi les usagers de
drogues (ASUD) milite en faveur de la décri mi na li sa tion :

35
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Le droit à la santé fait partie des droits de l’homme […] et ceux qui
consomment des drogues doivent avoir les mêmes droits que
n’importe quel citoyen. ([…] La dépé na li sa tion) change radi ca le ment
le statut de l’usager de drogues, qui n’est plus un délin quant mais un
citoyen comme les autres. Même si la dépé na li sa tion se limite à
l’usage « simple », c’est- à-dire sans détenir de produit, c’est une
avancée en termes de droit, cohé rente avec une poli tique de santé
qui fait appel à la respon sa bi lité. (Coppel, 2010, p. 11-12)

Tous les usagers de drogues ne partagent pas ce combat. Certains
préfèrent ne pas s’engager auprès d’asso cia tions d’auto- support, crai‐ 
gnant une stig ma ti sa tion supplé men taire comme «  toxi co mane  ».
D’autres n’ont pas d’avis tranché, avan çant souvent l’argu ment de la
confu sion du message auprès des plus jeunes, si la drogue deve nait
licite. Para doxa le ment, il existe un relatif consensus anti- drogue
parmi certains usagers d’héroïne qui constatent les méfaits de l’usage
sur leur quoti dien. Ils craignent que la dépé na li sa tion n’entraîne une
augmen ta tion de l’usage. Le poids du stig mate est intégré, assi milé,
d’où la néces sité pour certains de vivre reclus, de se cacher pour ne
pas subir le regard des autres. Le combat pour la léga li sa tion n’est pas
le leur. Vivant dans la honte d’une pratique qu’elles savent pros crites
et décriées, les personnes dont la consom ma tion est devenue « une
expé rience totale  » (Castel, 1992) peinent à s’engager sur d’autres
terrains ou débats, tant elles se sentent désarmés.
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Conclusion
En Europe, les arres ta tions pour usage ne cessent d’augmenter et
pour tant le trafic ne diminue pas et les cas de rechute démontrent les
limites de la coer ci tion. La prise en charge sani taire des usagers de
drogue, en Suisse comme en France, a démontré son effi ca cité à de
nombreux égards  : dimi nu tion des conta mi na tions par le virus de
l’immu no dé fi cience humaine (VIH) ou le virus de l’hépa tite C (VHC) ;
dimi nu tion des over doses ; surtout la stabi li sa tion et la réin ser tion de
personnes qui avaient perdu tout espoir, comme ce témoi gnage sur
l’ouver ture d’une struc ture de soins dans les années 1990 :
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Moi, j’ai souvenir des premières personnes qui sont venues demander
leur admis sion aux futurs centres de soin par la métha done. […] J’ai
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vrai ment encore très nette ment en mémoire le fait que j’avais
l’impres sion d’avoir affaire à des fantômes, des gens tota le ment
dévi ta lisés, il n’y avait plus rien. Quand on voyait ces gens, petit à
petit se remplir à nouveau de quelque chose, […] vous aviez un
indi vidu en face de vous, et plus ces êtres désin carnés, qui n’osaient
même plus prendre la parole, qui rasaient les murs et vrai ment c’était
quasi physi que ment palpable. Je pense qu’on a déjà fait une partie du
boulot. […] En plus, on a ouvert au moment où le syndrome
d’immu no dé fi cience acquise flam bait, au niveau des usagers de
drogues, pour eux y avait quoi ? Il n’y avait que la mort au bout. Il y
avait la mort, la déchéance, l’over dose, le suicide. […] Ça a été un
espoir fou ! […] La métha done, c’était vrai ment comme une fenêtre
qui s’ouvre. On l’ouvrait, on l’ouvrait à moitié, on l’ouvrait tota le ment,
on la gardait fermée, on la refer mait, mais au moins cette possi bi lité
était là. (Direc trice d’un Centre de soins, d’accom pa gne ment et de
préven tion en addic to logie en France)

Des conflits se cris tal lisent autour de la ques tion des drogues. Elles
mettent en jeu des diver gences cultu relles et morales non négo‐ 
ciables. Les avan cées dans la prise en charge des usagers de drogue
prennent des tour nures polé miques lors des débats : les parti sans de
la répres sion craignent une plus large propa ga tion de la drogue
comme «  pandémie  »  ; pour leurs adver saires, c’est le contraire  : la
crimi na li sa tion est en cause dans l’aggra va tion du « fléau » de la toxi‐ 
co manie. Entre ces pôles extrêmes, on trouve des tenta tives de
compromis, avec la mise en place de projets inno vants visant à favo‐
riser une meilleure prise en charge des usagers de drogue, par
exemple l’ouver ture de salles de consom ma tion à moindres risques
pour les usagers injec teurs et/ou inha la teurs. Ceci néces site un
réajus te ment de la loi de 1970 avec la créa tion de «  zones de tolé‐ 
rance  » autour de ces salles, telles que prati quées dans certains
cantons suisses, où les salles de consom ma tion sont auto ri sées. Les
person nels poli ciers sont formés à inter venir auprès des usagers de la
struc ture accueillante, ils ne procèdent pas à des arres ta tions mais
assurent la sécu rité autour du lieu. Implan tées dans des espaces où la
consom ma tion avait lieu à l’exté rieur (scènes ouvertes), ces salles
d’injec tion permettent à la fois de protéger les usagers des risques
sani taires (propa ga tion du virus du syndrome d’immu no dé fi cience
acquise, infec tion, etc.) et le voisi nage de scènes déplai santes rela‐ 
tives aux mondes de la drogue (agres sions, pros ti tu tion, etc.). Ces
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Français
Cet article analyse les dyna miques conflic tuelles liées à la prise en charge
des usagers de drogue. La loi fran çaise du 31  décembre 1970, rela tive aux
mesures sani taires de lutte contre les toxi co ma nies, prévoit le renfor ce‐ 
ment de la répres sion de l’usage et du trafic de drogues, mais aussi l’injonc‐ 
tion théra peu tique qui permet aux auteurs d’infrac tions liées aux stupé‐ 
fiants (ILS) de se faire soigner. L’hypo crisie de cette loi est dénoncée par de
nombreux spécia listes de la ques tion, car elle condamne une popu la tion
forte ment stigmatisée.
L’échec de la prohi bi tion (déve lop pe ment des mafias et de la délin quance,
nombre d’over doses et de conta mi na tions par le syndrome d’immu no dé fi‐ 
cience acquise, recul des libertés indi vi duelles) et l’émer gence d’asso cia‐ 
tions mili tant pour la défense des droits des usagers de drogue, ont abouti,
dans les années 1990, à une poli tique dite de réduc tion des risques.
«  L’idéal normatif d’une société sans drogues  » (Koko reff) fait place à une
approche prag ma tique  : de l’absti nence vers la reprise de contrôle de la
personne sur le produit dont elle est dépen dante. Soigner devient un
accom pa gne ment vers une réin ser tion et une meilleure estime de soi, hors
du monde de la drogue. Les procé dures de soin sont restric tives et contrô‐ 
lées, en raison de la place ambiguë des médi ca ments de substi tu tion
(Subutex® et Métha done) : ces dérivés d’opiacé entraînent eux- mêmes une
forte dépen dance. La diffé rence entre médi ca ment et drogue est
ainsi questionnée.

English
This paper analyzes the conflicting dynamics of medical care offered to
drugs users. The French law of 31st December 1970, related to sanitary
meas ures to combat drug addic tion, rein forced repres sion of drugs use and
traf ficking. It provides for invol un tary treat ment: i.e. medical advice and
help. The hypo crisy of this law is criti cized by a number of special ists as it
condemns an already stig mat ized population.
The failure of prohib i tion (devel op ment of mafia, prolif er a tion of delin‐ 
quency, over dose and HIV trans mis sion, limit a tion of civil liber ties) and the
emer gence of activist asso ci ations of drugs users, led to some adjust ments
in the 1990s and the intro duc tion of a harm reduc tion policy.
"The norm ative ideal of a society without drugs" (Kokoreff) gives way to a
more prag matic approach. The object ives of drug treat ment programs
depart from abstin ence to aim at the recovery of drug user’s self- control on
drug consump tion. Treat ment means caring for, instead of curing. It is
about accom pa nying drug users towards rehab ili ation and a better self- 
esteem. However, medical care remains restrictive and under control, as
medic a tion—Subutex® and Meth adone—are opiate products causing phys‐ 
ical depend ence. The distinc tion between cure and drug is
thus interrogated.
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